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sa politique d'apartheid et d'autres politiques contraires Considerant que, par sa resolution 1702 (XVI) du 
aux buts et aux principes du Mandat, et que toute 19 decembre 1961, elle a cree un Comite special des 
tentative de protestation contre ces r.:?litiques ou de Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, 
resistance a ete repri~ee par le congediement, l'arres- 1. Decide de dissoudre le Comite du Sud-Ouest 
tation, la deportation et l'exil des personnes interessees africain; 
ainsi que de dirigeants et de membres des organisations 2. Reconnait que les rapports presentes chaque 
politiques africaines, annee par le Comite et les rapports speciaux qui lui 

Notant avec la plus vi'Ve inquietude et un profond ont ete demandes ont fourni a l'Assemblee generate 
regret que les forces militaires sud-africaines station- d'utiles renseignements concernant la situation au Sud-
nees dans le Territoire ont ete considerablement ren- Ouest africain, ce qui a permis a l'Assemblee de s'ap-
forcees et que la police locale, avec l'aide de ces forces, puyer sur ces rapports pour exercer ses fonctions de 
a perquisitionne dans les maisons, les quartiers et l~s controle a l'egard du Territoire sous mandat; 
reserves indigenes pour rechercher des pre~ves d'ac1?- 3. Remercie le Comite de ses constants efforts en 
vite politique et expulser des zones urbames, consi- faveur de la population du Territoire du Sud-Ouest 
derees comme europeennes, les indigenes non porteurs africain et de sa contribution a l'accomplissement des 
de laissez-passer, taches de }'Organisation des Nations Unies; 

N otant en particulier que tous ces actes sont con- 4. Ex prime tout particulierement sa gratitude au 
traires a la lettre et a !'esprit du Mandat et ont pro- President du Comite, M. Enrique Rodriguez Fabregat, 
voque une tension et une agitation croissantes dans le representant de !'Uruguay, ainsi qu'aux Etats Membres 
Territoire, qui ont fait partie du Comite, pour le devouement avec 

Constatant avec la plus profonde deception et un vif lequel iils ont exerce leurs fonctions. 
regret que la politique et les methodes inftexibles appli- 1083• seance pleniw,, 
quees par le Gou~e~nement s~d-africain dans _ l'~i- 19 decembre 1961. 
nistration du Ternt01re, contra1rement aux obligations 
solennelles qui lui incombent en ve~tu . du Mandat, 
oppriment les autochtones et, en parttcuher, que qua
torze Africains ont ete inculpes de pretendus actes de 
violence a la suite des troubles survenus en decembre 
1959 dans le quartier de Windhoek, au cours desquels 
onze Africains ont ete tues et d'autres blesses lorsque 
la police et des soldats ont ouvert le feu sur une foule 
d'habitants du quartier qui protestaient contre leur 
transfert imminent dans le nouveau quartier de 
Katutura, 

N otant toutefois que, d'apres la declaration faite par 
le Ministre des affaires etrangeres d'Afrique du Sud 
a la 12189 seance de la Quatrieme Commission, le 
21 novembre 1961, le tribunal a estime que les preuves 
dont il disposait ne justifiaient pas une condamnation 
et les inculpes ont ete acquittes, 

l. Demande tres instamment au Gouvernement de 
la Republique sud-africaine et a I' Administration du 
Sud-Quest africain de renoncer immediatement a tous 
autres actes de force dans le Territoire sous mandat, 
destines soit a reprimer les mouvements politiques afri
cains, soit a appliquer des mesures d'apartheid imposees 
par la loi et les reglements administratifs, de s'abstenir 
de poursuites vexatoires contre les Africains pour des 
raisons de caractere politique, et d'assurer le libre 
exercice des droits politiques et de la liberte d'expres
sion a toutes les categories de la population ; 

2. Appelle l'attention des petitionnaires interesses 
sur le rapport du Comite du Sud-Ouest africain relatif 
a la situation du Territoire 21 et sur le rapport special 
du Comite relatif a la mise en ceuvre des resolutions 
1568 (XV) et 1596 (XV) de l'Assemblee ienerale, en 
date des 18 decembre 1960 et 7 avril 1961 , presentes 
a 1' Assemblee lors de sa seizieme session, ains1 que sur 
la suite que l' Assemblee a donnee a ces rapports. 

1083• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1704 (XVI), Comite du Sud-Oueat africain 

L' Assemblee generate, 
Rappelant que, par sa resolution 749 A (VIII) du 28 

novembre 1953, elle a cree le Comite du Sud-Ouest 
africain, 

21 /bid., 2e partie. 

1705 (XVI). Programmee epkiaux d'enaeipe
ment et de formation pour le Sud.Oueat 
africain 

L' Assemblee generale, 
C onsiderant que l'une des caracteristiques impor

tantes de la politique suivie par la Republique sud
africaine dans l'administration du Territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain est de ne faire beneficier 
les habitants autochtones que d'un systeme rudimen
taire d'instruction et de formation, destine a confiner 
la population dans des occupations serviles afi.n de la 
mamtenir dans un etat d'assujettissement a la minorite 
europeenne, 

Considerant notamment que le Gouvernement sud
africain prive les autochtones du Sud-Ouest africain 
de la possibilite de faire des etudes secondaires com
pletes et des etudes superieures, au Sud-Ouest africain 
ou en Afrique du Sud, et leur refuse en outre les titres 
de voyage et autres moyens qui leur permettraient de 
profiter des possibilites d'etudes s'offrant a eux dans 
d'autres regions, 

C onsiderant que l'un des devoirs sacres de l'Organi
sation des Nations U nies est de favoriser : 

a) Le relevement des niveaux de vie, le plein emploi 
et des conditions de progres et de developpement cfans 
l'ordre economique et social, 

b) La solution des problemes internationaux dans 
les domaines economique et social et dans celui de la 
sante publique et la solution d'autres 1,>roblemes con
nexes, ainsi que la cooperation internationale dans les 
domaines de la culture intellectuelle et de l' education, 

Considerant que l'Organisation des Nations Unies 
a cree, pour s'acquitter de la tache qui lui incombe en 
vertu de l' Article SS de la Charte, des dispositifs d'as
sistance economique, social et techniq_ue et qu'une aide 
appreciable a ete fournie aux populations des pays peu 
developpes, notamment a celles des territoires sous 
tutelle et des territoires coloniaux, 

Rappelant sa resolution 1566 (XV) du 18 decembre 
1960, par laquelle elle a invite les institutions specia
lisees et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance a 
aider au developpement du Sud-Ouest africain dans les 
domaines economique et social et dans celui de l'ensei-
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gnement, ainsi que sa resolution 1527 (XV) du 15 de
cembre 1960, relative a l'assistance aux anciens terri
toires sous tutelle et aux autres nouveaux Etats 
independants, 

Reconnaisscmt en particulier le besoin urgent d'as
surer a la population autochtone du Sud-Quest africain, 
dans le domaine de finstruction, des progres allant 
au-dela des limites imposees par le systeme d'enseigne
ment bantou applique au Sud-Quest africain et en 
Afrique du Sud, et de la preparer a occuper des postcs 
dans !'administration de son pays, 

Reconnaissant que les habitants autochtones du Sud
Quest africain, dont le pays peut etre considere a juste 
titre comme economiquement sous-developpe, peuvent 
legitimement pretendre aux avantages des programmes 
de cooperation technique des Nations Unies, mais n'ont 
pu, jusqu'a present, en raison du refus de la Puissance 
mandataire de preter sa cooperation pour qu'ils 
rei;oivent cette assistance, beneficier de ces programmes, 

Reconnaissant en outre que l'Qrganisation des Na
tions Unies a une responsabilite speciale envers les 
habitants du Territoire sous mandat, 

1. Fait siennes Ies recommandations du Comite du 
Sud-Quest africain aux termes desquelles: 

a) I1 faudrait organiser immediatement un pro
gramme special intensif de bourses pour former le plus 
grand nombre possible d'autochtones du Territoire du 
Sud-Quest africain aux fonctions et methodes de l'ad
ministration, ainsi qu'a l'economie, au droit, a l'hygiene 
et a la salubrite, et a d'autres disciplines selon les 
besoins; 

b) I1 conviendrait en outre d'inviter les Etats Mem
bres a offrir des bourses a des etudiants du Sud-Quest 
africain pour leur permettre de faire des etudes a 
l'etranger; 

2. Decide d'instituer, a !'intention de la population 
autochtone du Sud-Quest africain, un tel programme 
special de formation, concernant notamment l'enseigne
ment technique, la formation du personnel de direction 
et la formation pedagogique; 

3. Prie le Secretaire general de tirer le plus possible 
parti, dans la mise sur pied de ce programme special 
de formation destine a la population autochtone du 
Territoire, des programmes de cooperation technique 
des Nations Unies qui existent deja, et notamment de 
permettre aux habitants autochtones du Territoire qui 
resident ou se trouvent temporairement resider dans 
des pays ou territoires autres que ,le Sud~Quest africain 
de beneficier, avec le consentement et ,le concours des 
gouvernements des pays d'accueil, desdits programmes 
de cooperation technique des Nations Unies; 

4. Invite les institutions specialisees a collaborer a 
la mise sur pied et a !'execution du programme special 
de formation susmentionne, en offrant toute !'assistance 
possible ainsi que les facilites et ressources qu'elles 
peuvent fournir ; 

5. Invite les Etats Membres a offrir aux autochtones 
du Sud-Quest africain, directement ou par l'interme
diaire d'organisations benevoles, des bourses d'etudes 
couvrant tous leurs frais tant pour l'achevement de 
leurs etudes secondaires que pour les divers genres 
d'etudes superieures; 

6. Prie les Etats Membres de tenir le Secretaire 
general informe au sujet des bourses offertes et de celles 
qui ont ete attribuees et utilisees ; 

7. Pri, le Secretaire general d'etablir un dispositif 
approprie permettant l'examen des demandes presen-

tees par des autochtones du Sud-Quest africain desi
reux de faire des etudes ou de recevoir une formation 
hors du Territoire; 

8. Prie les Etats Membres de faciliter les deplace
ments des autochtones du Sud-Quest africain desirant 
profiter de ces moyens d'enseignement; 

9. Prie le Secretaire general de consulter le Comite 
special des Nations Unies pour le Sud-Quest africain D 

en ce qui concerne l'application de la presente reso
lution et de faire rapport sur la question a 1' Assemblee 
genera:le lors de ses sessions ordinaires. 

1083• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1743 (XVI). Queetion de l'avenir 
du Ruanda-Urundi 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour le Ruanda-Urundi 18 et ayant 
entendu les representants du Ruanda-Urundi et de 
I' Autorite administrante ainsi que les petitionnaires, 

Rappelant ses resolutions 1579 (XV) et 1580 (XV) 
du 20 decembre 1960 et 1605 (XV) du 21 avril 1961, 

Ayant presentes a l' esprit les dispositions de la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, contenus dans sa resolution 1514 
(XV) du 14 decembre 1960, 

Prenant en consideration les observations de la Com
mission concernant les conditions et ,l'atmosphere exis
tant au Rwanda et au Burundi avant les elections, ainsi 
que l'organisation materielle des operations electorales 
dans les deux parties du Territoire, 

Prenant note ooec satisfaction de l'accord conclu, le 
8 fevrier 1962, entre le Gouvernement du Rwanda et 
le parti d'opposition, l'Union nationale rwandaise 24, 

C onsiderant que le retour et la reinstallation au 
Rwanda des milliers de refugies n'a pas ete possible 
et qu'un grand nombre d'entre eux vivent encore en 
dehors de leur patrie, 

Reaf!irmant sa conviction que le meilleur avenir du 
Ruanda-Urundi reside dans la formation d'un Etat 
unique constituant une entite dans les domaines de 
l'economie, de la defense et des relations exterieures, 
sans prejudice de l'autonomie interne du Rwanda et 
du Burundi, 

Desireuse d'assurer le plus rapidement possible l'ac
cession a l'independance du Ruanda-Urundi dans les 
meilleures conditions, 

1. Exprime sa reconnaissance a. la Commission des 
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi et a la Com
mission speciale d'amnistie, creee aux termes de la 
resolution 1605 (XV) de l'Assemblee generale, ainsi 
qu'a leur personnel, pour l'accomplissement des tiches 
dont elles ont ete chargees, et adresse ses felicitations 
aux populations du Ruanda-Urundi, aux dirigeants des 
partis politiques, aux representants de l' Autorite admi
nistrante, a tous ceux qui ont coopere efficacement 
avec les commissions; 

2. Decide de creer une Commission pour le Ruanda
U rundi composee de cinq commissaires representant 
cinq Etats Membres, elus par l'Assemblee generale, 

11 Voir r~solution 1702 (XVI) du 19 dkembre 1961, ~r. 2. 
II Doewnntt.r of/iNl.r tU rAumtbll, 11hlral1, SIUWffll 

.r,.r,io,,, A,.,,,1,.r, additif au point 49 de l'ordrc du jour 
(A/4994 et Add.1 et Corr.1). 

It Ibid., point 49 de l'ordrc du jour, document A/C.4/532. 


